
 

 

PARTAGEONS L'ESPRIT DE NOËL 

 
 Troisième édition ! 
 
 Pour la 3ème année, la commune organise un concours pour 
célébrer les fêtes de fin d’année.  
Vous avez été nombreux l'année dernière à contribuer à faire vivre l'esprit de Noël, 
avec de très belles couronnes. 
Alors, nous vous espérons encore plus nombreux cette année pour partager cet es-
prit de fête  en "coloriant" les rues de notre village aux couleurs de Noël.  
 

 Pour participer, rien de plus simple ! 
 
 Composez la couronne de vos rêves, installez-la sur le portail, la porte ou la 
façade de votre maison. Il faut simplement qu'elle soit visible de la rue et donc du ju-
ry qui se rendra sur place entre le 12 et le 23 décembre, pour désigner les lauréats.   
(Voir règlement du concours au verso). 

    

                              L’équipe municipale vous souhaite de très joyeuses fêtes de fin d’année ! 

         Novembre 2023 

Bulletin d’inscription  
« Couronnes de Noël » 
À retourner à la Mairie  

au plus tard le 1er décembre 2023 
 

NOM : ……………………………………………………………………………….    Prénom : ………………………………………………………………………... 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
Téléphone : ………………………………………………………… Courriel : ………………………………..……………………………………………………... 

————————————————————————————————————————————————————————— 
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Mairie de Saint-Féliu d’Amont 
4, rue de la mairie – 66170 SAINT FELIU D’AMONT 
 04.68.57.80.70  secretariat@saintfeliudamont.fr     
 www.saintfeliudamont.fr 

Programme des Festivités de Noël 

      Vendredi 1er décembre : Date limite de retour des bulletins 

d’inscription du concours « Couronnes de Noël ». 

      Samedi 9 et dimanche 10 : Marché de Noël organisé par les 

Festaïres : Espace Christian Bourquin. « Venez plonger dans l’atmos-

phère chaleureuse et féerique de notre Marché de Noël du samedi 9 décembre 14h au dimanche 10 dé-

cembre 18h. Au programme de ce week-end enchanté, de nombreux exposants, une fête foraine, des 

douceurs réconfortantes proposées par les Festaïres, une tombola au profit du Téléthon et notre déam-

bulation du char de Noël dans les rues du village pour le bonheur des petits comme des grands. Le Pè-

re Noël nous fera l’immense honneur d’être parmi nous tous le week-end, alors n’hésitez pas et venez 

profiter de la magie de Noël..»  Les Festaïres   

A cette occasion, l’Association Les Amis de l’Ecole tiendra un stand tout le week-end . 

      ENTRE LE 12 ET le 23 Décembre : Passage du jury du concours « Couronnes de Noël » dans le vil-

lage pour désigner les lauréats. 

      Samedi 16 Décembre : Entre 9h et 12 h. Distribution par les élus du colis de Noël aux ainés. 

      Samedi 13 janvier 2024 : Cérémonie des Vœux et remise des prix du concours « Couronnes de 

Noël ». A 18h30 à la salle polyvalente. 

REGLEMENT du CONCOURS « Couronnes de Noël ». 
ARTICLE 1 – PARTICIPATION  
La commune de Saint-Féliu d’Amont organise un concours de couronnes de Noël ouvert à tous les particuliers habitant la com-
mune.  
ARTICLE 2 – COMPOSITION DU JURY  
Le jury du concours est composé de :  
2 élus du Conseil Municipal, 
2 élus du Conseil Municipal des enfants, 
2 représentants du service de la vie locale, festive et associative. 
Les participants au concours ne pourront en aucun cas faire partie des membres du jury.  
ARTICLE 3 – INSCRIPTIONS 
Bulletin d’inscription, distribué dans les boîtes aux lettres de chaque habitant ou disponible à l’accueil de la Mairie ou sur le site 
internet de la commune.  
Ce bulletin d’inscription devra être retourné en Mairie, avant le 1er Décembre 2023.  
ARTICLE 4 – CATEGORIES  
Une seule catégorie. 
Il est à noter que les couronnes installées sur les portes, fenêtres, portails ou façades devront être visibles depuis la voie publi-
que.  
ARTICLE 5 – PASSAGE DU JURY  
Le jury du concours notera toutes les décorations, afin d’attribuer les prix. 
Les participants au concours devront maintenir en l’état leurs décorations du 6 décembre 2023 au 2 Janvier 2024 inclus.  
ARTICLE 6 – CRITERES D’APPRECIATION  
Lors de son passage, le jury appréciera les efforts réalisés par les participants pour la création des couronnes en matière d’es-
thétique, de diversité́ du matériel utilisé et d’inventivité́.  
ARTICLE 7 – ATTRIBUTION DES PRIX  
Des prix, sous formes de lots type paniers garnis, seront remis aux participants les plus appréciés, soit 3 prix.  
Les décisions du jury ne pourront faire l’objet d’aucun recours.  
ARTICLE 8 - REMISE DES PRIX  
Les récompenses seront attribuées à l’occasion de la cérémonie des vœux de la nouvelle année.  
ARTICLE 9 - PHOTOS  
Le jury se réserve le droit de photographier les différentes couronnes pour une exploitation éventuelle (presse, site internet, St 
Feliu Diu). Certains clichés pourront être projetés à l’occasion de la cérémonie des vœux à la population. L’accord du participant 
est acquis dès lors qu’il a rempli le bulletin d’inscription.  
ARTICLE - 10  
L’adhésion au concours entraîne de la part des participants l’acceptation sans réserve du présent  règlement ainsi que des déci-
sions prises par le Jury.   
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